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Vivre en Ontario

Obtenir l’aide dont 
vous avez besoin
Vous venez d’arriver en Ontario 
et vous avez certainement de 
nombreuses questions à poser. 
Des services communautaires 
partout en Ontario sont là pour 
vous aider.

Certains de ces services d’infor-
mation et de soutien sont financés 
par le Programme d’aide à 
l’établissement des nouveaux 

arrivants. Ce programme appuie les organismes qui travaillent avec 
les nouveaux arrivants pour les aider à s’installer et à se bâtir une 
nouvelle vie.

Des services sont offerts en plusieurs langues. 

Ils comprennent :

De l’information sur les lois, les droits et les devoirs de chacun, la 
culture et la société, les documents indispensables, le logement, le 
système d’éducation, le marché de l’emploi, le système de santé, les 
transports et les services juridiques en Ontario. 

De l’aide pour résoudre des problèmes, comme par exemple, remplir 
des formulaires, fixer des rendez-vous, ou régler des litiges.

Des services d’interprétariat pour vous aider à trouver d’autres 
services communautaires.
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De l’aide dans la recherche d’un emploi :

n	 Pour déterminer les qualifications requises pour trouver un 
emploi

n	 Pour trouver des ateliers portant sur la recherche d’emploi, 
le réseautage, les techniques d’entrevue et la préparation du 
curriculum vitæ

n	 Pour trouver des programmes de formation, obtenir des 
certificats de qualification professionnelle, ou avoir votre niveau 
d’instruction reconnu en Ontario

n	 Pour vous donner accès à un ordinateur, ou à d’autres 
ressources, afin de vous aider dans votre recherche d’emploi

Apporter des réponses à vos questions et veiller à ce que vous 
trouviez l’aide dont vous avez besoin.

Vous orienter vers d’autres services susceptibles de vous aider à 
trouver un emploi ou à vous installer.

À la page 36 de ce guide, vous trouverez la liste des organismes qui 
viennent en aide aux nouveaux arrivants.

Pour en savoir plus : www.ontarioimmigration.ca tient une liste 
de tous les services communautaires et d’aide à l’établissement des 
nouveaux arrivants partout en Ontario.

Choisir où s’installer
L’Ontario peut vous accueillir dans des collectivités très différentes 
allant des grandes villes aux villages.

Si vous êtes encore indécis sur le lieu où vous souhaitez vivre, vous 
pouvez faire des recherches par Internet et obtenir de l’information 
sur les différentes collectivités ontariennes. Vous trouverez des 
renseignements sur la population, le genre d’emplois offerts, et 
divers détails sur la vie sociale.

Pour en savoir plus : www.2ontario.com/communities  
(en anglais seulement)

http://www.ontarioimmigration.ca
www.2ontario.com
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Les droits de la personne  
en Ontario

En Ontario, la protection des 
droits de la personne est 
l’affaire de chacun. Nous avons 
tous le devoir de respecter les 
droits des autres et de protester 
contre la discrimination et le 
harcèlement. Le Code des droits 
de la personne de l’Ontario 
protège toute personne vivant en 
Ontario d’actes de discrimination 
et de harcèlement. Toutes les lois 
provinciales sont conformes aux 
principes énoncés dans le Code. 

Discrimination : ce terme désigne 
un traitement injuste fondé sur 

la race, le sexe, la couleur, l’ascendance, le lieu d’origine, l’origine 
ethnique, l’état matrimonial, l’union homosexuelle, l’orientation 
sexuelle, l’âge, un handicap, la citoyenneté, la situation familiale ou la 
religion. Vous avez le droit d’être protégé contre toute discrimination 
et contre tout harcèlement dans la collectivité et au travail.

Le harcèlement est une forme de discrimination. Il comprend les 
comportements et les commentaires humiliants, offensants ou 
insultants fondés sur la race, le sexe, la couleur, l’ascendance, 
le lieu d’origine, l’origine ethnique, l’état matrimonial, l’union 
homosexuelle, l’orientation sexuelle, l’âge, un handicap, la 
citoyenneté, la situation familiale ou la religion.

Vous pouvez déposer une plainte auprès de la Commission des droits 
de la personne si vous estimez avoir été l’objet de discrimination ou 
de harcèlement. 

Pour en savoir plus : www.ohrc.on.ca
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Étudier en Ontario

Faire reconnaître 
l’éducation acquise à 
l’étranger
Si vous êtes diplômé d’une 
université, d’un collège ou 
d’un institut de formation 
étranger, il est important de faire 
évaluer vos diplômes obtenus à 
l’étranger. Les employeurs, les 
institutions d’enseignement, 
les groupes d’octroi de permis, 
les associations professionnelles et les responsables de programmes 
d’apprentissage auront besoin de savoir quel type de formation vous 
avez reçue avant votre arrivée en Ontario. World Education Services 
peut vous orienter dans cette démarche.

Pour en savoir plus : www.wes.org

Faire évaluer ses diplômes
Quelles que soient les études que vous voudrez suivre après votre 
arrivée en Ontario, vous aurez besoin de faire évaluer vos relevés de 
notes ou autres documents d’enseignement. Chaque établissement 
d’enseignement peut avoir une façon de procéder différente des autres. 
Il est important que vous vous adressiez directement à l’établissement 
d’enseignement pour vous renseigner sur les documents dont  
il a besoin.

www.wes.org
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Faire évaluer ses titres de compétence
Les études requises diffèrent selon la profession. Le niveau d’études, 
la formation et l’expérience professionnelle acquises à l’étranger 
doivent faire l’objet d’une évaluation par rapport aux normes de 
l’Ontario. Le gouvernement de l’Ontario a financé l’organisme World 
Education Services Canada pour aider les nouveaux arrivants à faire 
évaluer leurs diplômes et leurs titres de compétences.

Toutefois, des associations et ordres de règlementation des professions 
de l’Ontario décident comment évaluer les diplômes universitaires des 
personnes. Si vous faites une demande auprès d’un ordre professionnel 
pour obtenir un permis ou une accréditation, vous devriez vérifier 
quel est le service d’évaluation reconnu par cet ordre.

Pour en savoir plus : www.citizenship.gov.on.ca/french/
working/education/

Faire évaluer ses titres de compétence  
dans un métier
Le gouvernement aide les personnes ayant un métier à faire reconnaître 
en Ontario leurs qualifications et leur expérience, ou à s’inscrire à 
un programme d’apprentissage. Les personnes ayant un métier et 
assez d’expérience pour répondre aux normes appliquées en Ontario 
passent un examen écrit et reçoivent un certificat de qualification.

Il existe deux catégories de métiers : ceux pour lesquels un certificat 
est obligatoire et ceux pour lesquels il est facultatif.

Métiers spécialisés exigeant un certificat : Pour exercer certains 
métiers en Ontario, vous devez avoir un certificat de qualification ou 
être apprenti inscrit.

Métiers spécialisés pour lesquels le certificat est facultatif : Vous 
n’avez pas besoin de certificat de qualification pour exercer divers 
métiers en Ontario. Cependant les employeurs et les syndicats peuvent 
parfois vous demander un certificat de qualification.

www.citizenship.gov.on.ca/french/working/education


17

Bienvenue en Ontario

Apprendre l’anglais ou le français
Des cours de langue et de citoyenneté, d’anglais langue seconde 
(ALS) et de français langue seconde (FLS) sont proposés par les 
conseils scolaires, les organismes communautaires, les collèges et les 
universités de l’Ontario.

Ces cours de langue peuvent être désignés sous différentes  
appellations dont :

n	 FLS (français langue seconde)

n	 ALS (anglais langue seconde)

n	 CLIC (cours de langue pour les immigrants au Canada)

De nombreux conseils scolaires offrent également des cours ALS 
pour adultes donnant droit à des crédits et qui sont financés par le 
ministère des Affaires civiques et de l’Immigration de l’Ontario. Cela 
pourrait vous être très utile dans le cas où vous souhaitez également 
terminer votre secondaire. Les cours de langue sont offerts dans la 
journée, en soirée ou pendant la fin de semaine. Des cours de langue 
de spécialité sont également disponibles. Ils peuvent comprendre : 
des cours spécialisés en fonction de votre métier, pour vous aider 
à chercher un emploi, et des cours de perfectionnement de l’anglais.

Pour en savoir plus sur les cours de langue, vous pouvez consulter le 
site Web indiqué ci-dessous. Vous pouvez également vous adresser 
à votre conseil scolaire local, à un collège, à une université, à un 
organisme d’aide à l’établissement des nouveaux arrivants, à une 
bibliothèque publique ou à un centre local d’évaluation CLIC pour 
obtenir de plus amples renseignements.

Pour en savoir plus : www.ontarioimmigration.ca

www.ontarioimmigration.ca
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S’inscrire à un programme universitaire
Les universités de l’Ontario offrent une grande variété de programmes. 

Toutes offrent des programmes de premier cycle menant à l’obtention 
d’un baccalauréat, et nombre d’entre elles offrent des programmes de 
deuxième et troisième cycles (maîtrise et doctorat). En Ontario, les 
universités sont indépendantes. Chaque établissement est autonome 
et gère ses programmes, ses admissions et son corps enseignant.

Il est possible d’obtenir un diplôme du premier cycle en trois ans 
seulement. Une quatrième année de spécialisation est généralement 
requise pour l’admission à un programme de deuxième cycle.

De nombreuses universités offrent aussi des programmes comme la 
médecine, la dentisterie et le droit. Dans certains cas, les étudiants 
peuvent entreprendre ces programmes après deux ou trois années 
d’études de premier cycle.

Pour en savoir plus : www.educationcanada.cmec.ca/FR/ 
Prov/ON.php#study

S’inscrire à un programme collégial
Les vingt-quatre collèges communautaires de l’Ontario ont travaillé 
en partenariat avec le gouvernement pour faciliter aux nouveaux 
arrivants l’accès aux programmes offerts par les collèges. Cinq projets 
pilotes auxquels participent onze collèges ont été mis en route. Les 
projets mettent à l’essai des programmes et des services visant à aider 
les personnes formées à l’étranger à trouver des cours qui ne feront 
pas double emploi avec ceux qu’ils ont déjà suivis et à s’y inscrire. 
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Les projets pilotes visent à supprimer des obstacles en apportant des 
améliorations dans cinq domaines :

n	 Un processus d’admission plus clair et plus facile à comprendre 

n	 Un processus normalisé d’évaluation des titres de compétences 

n	 Une amélioration des services consultatifs 

n	 Des outils normalisés d’évaluation linguistique 

n	 Une amélioration des services de préparation à l’emploi 

Pour en savoir plus : www.citizenship.gov.on.ca

Prêts pour les professionnels formés  
à l’étranger
Le gouvernement aide les professionnels formés à l’étranger à trouver 
rapidement du travail dans leur domaine en s’associant à The Maytree 
Foundation pour octroyer des prêts pouvant aller jusqu’à 5 000 $ 
afin de couvrir les frais d’évaluation, de formation et d’examen de 
candidats qualifiés.

The Maytree Foundation est un organisme caritatif qui offre une vaste 
gamme de programmes aux Ontariens et aux nouveaux arrivants 
dans la province.

Pour en savoir plus : www.maytree.com

www.citizenship.gov.on.ca
www.maytree.com
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Travailler en Ontario

L’Ontario possède une économie 
vigoureuse. Elle compte une 
grande variété d’emplois et 
d’industries. La plupart des 
nouveaux arrivants s’établissent 
en Ontario en raison des débou-
chés qui y sont offerts.

Se renseigner sur 
les programmes 
destinés aux nouveaux 
arrivants en Ontario
Les nouveaux arrivants repré-
sentent un atout important pour 
l’économie ontarienne. Nombre 
d’entre eux sont des professionnels 
hautement qualifiés et des gens de 
métier qui ont des connaissances 
spécialisées à proposer.

C’est pourquoi le ministre des Affaires civiques et de l’Immigration 
travaille avec ardeur pour aider les nouveaux arrivants à mettre leurs 
compétences professionnelles à l’œuvre le plus rapidement possible 
dans leurs domaines respectifs. De nombreux programmes et services 
sont offerts aux nouveaux arrivants pour les aider à réussir.

Pour en savoir plus : www.211toronto.ca/ips/fr/start.jsp 

www.211toronto.ca/ips/fr/start.jsp
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Pour commencer : les documents dont  
vous avez besoin
Si vous avez le statut de résident permanent, vous avez le droit de 
travailler au Canada et vous n’avez pas besoin de demander un permis 
de travail. Mais si vous faites un séjour temporaire, vous devrez 
obtenir un permis de travail temporaire.

Pour en savoir plus : www.ontarioimmigration.ca/french/ 
how_work.asp

Vous aurez également besoin d’un Numéro d’assurance sociale (NAS) 
qui vous sera délivré par Ressources humaines et Développement 
social Canada. Le Numéro d’assurance sociale (NAS) est un numéro 
d’identification composé de neuf chiffres qui aide le gouvernement 
à retracer les personnes qui ont un revenu, qui paient des impôts, 
qui cotisent à des régimes de retraite, qui utilisent les services 
gouvernementaux et qui reçoivent des prestations du gouvernement. 
Vous devez avoir un NAS pour travailler au Canada et recevoir des 
prestations.

Vous recevez votre NAS sous la forme d’une carte. Cette carte est 
souvent appelée carte d’assurance sociale.

Pour en savoir plus : www.servicecanada.gc.ca/en/sc/sin/index.
shtml

www.ontarioimmigration.ca/french/how_work.asp
www.servicecanada.gc.ca/fr/sc/nas/index.shtml
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S’informer sur le marché du travail

Le gouvernement de l’Ontario fournit des renseignements sur le 
marché du travail pour aider les particuliers et les entreprises à 
prendre des décisions éclairées sur les carrières, l’éducation, l’emploi 
et les plans d’affaires.

Les renseignements sur le marché du travail peuvent vous aider à 
déterminer quelles professions correspondent à vos aptitudes et à vos 
intérêts, où se trouvent les emplois et quelles sont les professions qui 
sont dotées des meilleures perspectives. Ils peuvent aussi vous aider 
à trouver les ressources les plus appropriées en matière de formation 
et d’éducation.

Pour en savoir plus : www.ontario.ca puis cliquer sur le lien  
« Marché du travail ». 

Un outil indispensable!

Poursuivez votre carrière en Ontario est un guide élaboré par le 
gouvernement de l’Ontario. Il explique ce que les nouveaux 
arrivants doivent savoir à propos de l’emploi en Ontario.

Pour vous le procurer : www.edu.gov.on.ca/fre/general/
postsec/openingdoors/newlife/index.html

www.edu.gov.on.ca/fre/general/postsec/openingdoors/newlife/index.html
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Comprendre le milieu de travail
Le site Web Portail d’information sur les milieux de travail préparé 
par le gouvernement fournit aux employeurs et aux travailleurs des 
renseignements sur toutes sortes de sujets liés au monde du travail.

Vous y trouverez des renseignements sur vos droits et vos obligations, 
sur les normes d’emploi, la législation en matière de santé et de 
sécurité au travail, la protection de l’environnement et de nombreux 
autres sujets. Le Portail d’information sur les milieux de travail en 
Ontario vous aidera à trouver l’information dont vous avez besoin 
pour faire partie de la population active.

Pour en savoir plus : www.serviceontario.ca puis cliquez sur  
« Portail d’information sur les milieux de travail ».

www.serviceontario.ca
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Programme de désignation des candidats par  
la province
Le Programme de désignation des candidats par la province est un 
nouveau programme pilote en Ontario qui permet à la province de 
désigner des immigrants futurs en fonction des besoins et priorités 
du marché du travail. Le programme aide aussi les employeurs de 
certains secteurs à satisfaire leurs exigences en matière de ressources 
humaines grâce à un processus dÅfimmigration accéléré.

Le Programme pilote de désignation des candidats par la province 
comporte deux volets :

La catégorie employeurs
Elle permet aux employeurs de l’Ontario – au sein d’un certain 
nombre de groupes professionnels identifiés – de recruter des 
personnes qui peuvent occuper des postes approuvés. Les personnes 
qualifiées peuvent ensuite présenter une demande de désignation 
provinciale pouvant déboucher sur un statut de résident permanent.  

La catégorie des investisseurs multinationaux
Il s’agit de favoriser la croissance économique, en offrant aux 
entreprises effectuant un investissement considérable en Ontario, la 
possibilité de signaler les postes clés susceptibles d’être désignés par 
la province et d’aboutir au statut de résident permanent.
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Expérience globale Ontario
Expérience globale Ontario aide les personnes qui ont été formées 
ou qui ont étudié à l’étranger à déterminer comment elles peuvent se 
qualifier pour exercer une profession en Ontario. 

Projet de loi 124 – La Loi de 2006 sur l’accès équitable aux 
professions réglementées 

Le gouvernement de l’Ontario a adopté le Projet de loi 124 – 
La loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions réglementées pour 
éliminer les obstacles auxquels se heurtent les nouveaux arrivants 
et pour les aider à trouver du travail dans leur domaine. Cette 
loi, la première du genre au Canada, stipule entre autres :

n	 L’application de pratiques d’inscription rapides, équitables 
et transparentes dans les professions réglementées de 
l’Ontario par les ordres dirigeant ces professions

		  Ce qui signifie :

		  Des frais raisonnables 

		  Une évaluation transparente des titres universitaires 

		  Un délai de réponse raisonnable

n	 La création du Bureau du 
commissaire à l’équité 
– le commissaire à l’équité 
travaillera avec les 34 
professions réglementées 
afin de veiller à l’observation 
de cette loi en faisant des 
vérifications et en publiant des 
rapports annuels

n	 La création d’Expérience 
globale Ontario, nouveau 
centre d’accès, à guichet 
unique, à des services de 
ressources pour les personnes formées à l’étranger
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Ce centre de ressources à guichet unique offre une gamme de services 
et de l’information aux personnes qui souhaitent faire une demande 
d’inscription à une profession réglementée ou obtenir un permis 
d’exercer dans leur domaine.

Un personnel renseigné peut expliquer le processus d’obtention d’un 
permis d’exercer et d’une autorisation professionnelle en Ontario. 

Parmi les services offerts :  

n	 Coordonnées des personnes-ressources et orientation vers 
l’ordre de réglementation de la profession pertinente

n	 Liens vers les programmes d’études et d’évaluation afin 
d’assurer un accès rapide aux meilleurs services disponibles, le 
plus près possible du domicile

n	 Information sur : les normes de qualification professionnelle, 
les pratiques d’obtention de permis d’exercer et d’inscription à 
un ordre professionnel, la possibilité de suivre des programmes 
de perfectionnement, de stages et de programmes de mentorat

n	 Information et orientation en vue d’une nouvelle formation

Les services sont offerts en anglais et en français, en personne, 
par téléphone et en ligne. Le personnel du centre répond aussi aux 
demandes d’information des futurs émigrants.

Pour en savoir plus : www.ontarioimmigration.ca

Vous pouvez communiquer avec Expérience globale Ontario au :  
1 866 670-4094 ou vous rendre au centre situé au :  
285, rue Victoria, 7e étage 
Toronto (Ontario) M7A 2H6

Remarque : Les adresses postales sont différentes de l’adresse 
indiquée ci-dessus. Veuillez consulter : www.ontarioimmigration.ca 
pour obtenir de plus amples renseignements.

www.ontarioimmigration.ca
www.ontarioimmigration.ca
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Exercer sa profession ou son métier
En tant que nouvel arrivant en Ontario, il est important que vous 
compreniez comment vous pouvez vous qualifier pour pouvoir 
exercer dans votre domaine. Le gouvernement collabore avec les 
professions et les métiers pour concevoir des fiches de carrière pour 
aider les nouveaux arrivants.

Les fiches de carrière vous indiquent les conditions à remplir pour 
pouvoir exercer votre profession ou votre métier. Elles fournissent 
des renseignements détaillés, étape par étape, sur la procédure 
d’évaluation, les examens et les coûts, ainsi que sur les besoins de 
main-d’œuvre dans votre profession. Les personnes-ressources 
auxquelles vous pouvez vous adresser y sont également indiquées.

Sur le site Web indiqué plus bas, vous trouverez des fiches de 
carrière pour une quarantaine de professions et de métiers, ainsi que 
des liens vers des organismes de réglementation et des associations 
professionnelles.

Fiches de carrière pour les professions :

n	 Architecte 

n	 Comptable agréé

n	 Comptable général accrédité 

n	 Comptable en management accrédité 

n	 Technologue dentaire 

n	 Denturologiste

n	 Diététiste

n	 Ingénieur

n	 Technicien et technologue en génie 

n	 Géoscientifique 

n	 Massothérapeute

n	 Technologue de laboratoire médical 

n	 Technologue en radiation médicale 

n	 Sage-femme 
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n	 Infirmier 

n	 Ergothérapeute 

n	 Pharmacien 

n	 Médecin et chirurgien 

n	 Physiothérapeute 

n	 Psychologue 

n	 Enseignant 

n	 Vétérinaire 

Fiches de carrière pour  
les métiers :

n	 Technicien d’entretien automobile 

n	 Électricien en bâtiment et entretien 

n	 Cuisiner et boulanger 

n	 Éducateur de la petite enfance

n	 Régleur-conducteur de machines-outils 

n	 Coiffeur 

n	 Conducteur de grue 

n	 Électricien industriel 

n	 Mécanicien industriel 

n	 Plombier 

n	 Tôlier 

n	 Outilleur-ajusteur

Pour en savoir plus : www.citizenship.gov.on.ca/french/index/html, 
cliquez sur « Portes ouvertes aux personnes formées à l’étranger », puis 
sur « Planification de carrière », et « Fiches de carrière ». 

www.citizenship.gov.on.ca/french/index/html
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Suivre un programme de formation relais

Le gouvernement de l’Ontario a créé de nombreux programmes 
de formation relais pour aider les nouveaux arrivants, qui ont été 
formés à une profession ou à un métier à l’étranger, à acquérir les 
compétences et les connaissances dont ils ont besoin pour travailler 
en Ontario, sans que ces programmes fassent double emploi avec ce 
qu’il ont déjà appris.

Les projets de formation relais sont réalisés en partenariat entre le 
gouvernement, des employeurs, des enseignants, des formateurs 
et des groupes de réglementation des professions et des métiers. 
Ils peuvent vous aider à améliorer vos qualifications et à acquérir 
l’éducation et les compétences dont vous pourriez avoir besoin, 
comme une formation linguistique.

Les nouveaux arrivants qui participent à des programmes de formation 
relais peuvent être sûrs que la formation qui leur sera dispensée sera 
reconnue par l’organisme de réglementation de leur profession. Ces 
programmes sont destinés aux personnes qualifiées pour poursuivre 
en Ontario la carrière qu’elles ont choisie.

Ils sont offerts pour plus de 100 métiers et professions parmi lesquels : 
comptable, ingénieur, sage-femme et enseignant.

Par exemple, le programme de formation relais pour les sages-femmes 
a permis d’augmenter de 32 à 100 % l’inscription des sages-femmes 
admissibles formées à l’étranger. Le taux d’emploi des diplômées est 
de 85 %.

Depuis la création du programme Enseigner en Ontario, visant à 
préparer les enseignants formés à l’étranger pour qu’ils puissent être 
employés dans le réseau scolaire public de la province, 964 enseignants 
ont été certifiés par l’Ordre des enseignantes et des enseignants de 
l’Ontario. Plus de 160 d’entre eux ont actuellement un emploi.

Pour en savoir plus : www.citizenship.gov.on.ca et cliquez sur 
« Portes ouvertes aux personnes formées à l’étranger », puis sur  
« Acquérir de l’expérience », et enfin sur « Formation de relais ».

www.citizenship.gov.on.ca
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IMG-Ontario
IMG-Ontario est un organisme indépendant qui fournit une 
évaluation aux diplômés internationaux en médecine à la recherche 
d’une formation pour leur permettre d’exercer en Ontario, ou pour 
évaluer s’ils sont prêts à obtenir leur permis d’exercice de la médecine 
en Ontario. 

Ces évaluations sont menées en collaboration avec les départements 
d’études supérieures en médecine des six facultés de médecine de 
l’Ontario. Actuellement, IMG Ontario offre des évaluations dans 15 
domaines de spécialisation, dont la médecine familiale, l’anesthésie, 
la pathologie générale, la médecine communautaire, la radiologie 
diagnostique, la chirurgie générale, la médecine interne, l’obstétrique 
et la gynécologie, la chirurgie orthopédique, la pédiatrie, la 
psychiatrie, la radio-oncologie, la dermatologie, l’ophtalmologie et 
l’oto-rhino-laryngologie.

Les évaluations comprennent des examens écrits et cliniques. Pour la 
médecine familiale et la formation postdoctorale de niveau 1 donnant 
accès à une spécialisation, ces examens comprennent l’examen 
EACMC partie 1 (que beaucoup de candidats ont déjà passé) et un 
examen clinique ECOS offert par IMG-Ontario. 

Pour la formation médicale postdoctorale de niveau 2 ou pour 
pratiquer une spécialité, les examens comprennent un examen écrit 
et un examen clinique relatifs à la spécialité pertinente, tous deux 
organisés par IMG Ontario.

Les directeurs de programmes peuvent inviter les candidats à passer 
une entrevue sur la base de ces évaluations, et décider ensuite d’offrir 
une formation ou un poste de stagiaire en préparation de la pratique 
en Ontario. 

Pour en savoir plus : www.imgo.ca

www.imgo.ca
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Acquérir de l’expérience au gouvernement : 
programme de stages dans la fonction publique 
de l’Ontario pour les personnes formées à 
l’étranger
L’Ontario a lancé un programme de stages visant à donner aux 
nouveaux arrivants une chance d’acquérir une expérience de travail 
en Ontario.

Les nouveaux arrivants qui ont une expérience de travail minimum 
de trois ans à l’étranger sont admissibles à un stage de six mois dans 
la fonction publique de l’Ontario.

Afin d’instaurer ce programme de stages, premier du genre dans une 
province canadienne, le gouvernement de l’Ontario collabore avec 
l’organisme Career Bridge pour placer des stagiaires dans différents 
départements dont les finances, la gestion des entreprises, les 
communications et les études environnementales. Tous les candidats 
seront sélectionnés à partir d’une base de données, selon leur situation 
d’emploi, leurs capacités linguistiques et leurs diplômes.

Comment poser sa candidature : Si vous souhaitez devenir stagiaire 
dans le cadre du programme de stages dans la fonction publique de 
l’Ontario, vous devez vous adresser directement à l’organisme Career 
Bridge afin de devenir un candidat Career Bridge. Une fois que vous 
serez inscrit dans la base de candidats de Career Bridge, vous pourrez 
poser votre candidature aux stages offerts par la fonction publique 
de l’Ontario. Ce programme est ouvert à des périodes spécifiques de 
l’année seulement.

Pour en savoir plus : pour poser votre candidature, consultez :  
www.careerbridge.ca/becomeintern.asp ou communiquez 
directement avec Career Bridge au 416 977-3343

www.careerbridge.ca/becomeintern.asp
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Obtenir davantage d’aide d’Emploi Ontario
Emploi Ontario est un pro-
gramme gouvernemental qui 
aide les chercheurs d’emploi 
à trouver du travail et les 
employeurs à trouver la main-

d’œuvre dont ils ont besoin. Ses services peuvent vous aider à 
planifier votre carrière et à préparer votre réussite sur le marché du 
travail, ainsi qu’à parfaire vos compétences.

Le programme offre les trois principaux services suivants :

Les centres de ressources en emploi 
Ils offrent de l’information sur les carrières et les emplois, sur le 
marché local du travail, sur les possibilités de formation et sur les 
stratégies de recherche d’emploi. Toute personne à la recherche d’un 
emploi ou d’une formation peut bénéficier de ce service.

Planification de carrière et préparation au marché du travail
Ce service aide les gens à planifier leur carrière, à définir des 
objectifs à court et à long terme, à élaborer un plan d’action et à 
faire une recherche d’emploi. Les jeunes de plus de 16 ans qui ne 
sont plus scolarisés, qui sont sans emploi et qui ne reçoivent pas 
d’indemnités d’assurance-emploi peuvent demander à bénéficier de 
ce programme.

Développement des compétences et aide au placement 
Ce service aide les gens à parfaire leurs compétences et à acquérir 
une expérience de travail. Les jeunes de plus de 16 ans qui ne 
sont plus scolarisés, qui sont sans emploi et qui ne reçoivent pas 
d’indemnités d’assurance-emploi peuvent demander à bénéficier de 
ce programme.

Pour en savoir plus : www.edu.gov.on.ca puis cliquez sur  
« Chercheurs d’emploi » ou communiquez avec le  
1-888-JobGrow (562-4769) (ligne Croissance de l’emploi)

www.edu.gov.on.ca


33

Bienvenue en Ontario

Connaître ses droits au travail
L’Ontario dispose d’une législation appelée la Loi sur les normes 
d’emploi qui définit les normes et les pratiques appliquées dans le 
milieu du travail ontarien.

Par exemple :

Salaire minimum 
Il existe un taux de salaire horaire minimum général. D’autres taux de 
salaire minimum s’appliquent à certaines catégories d’employés tels 
que les serveurs de boissons alcooliques, les travailleurs à domicile, les 
guides de chasse ou de pêche, ou les étudiants. Le nombre d’heures de 
travail exigé des employés par semaine est limité. Les employés doivent 
être payés sur une période de paie répétitive. Ils doivent recevoir 
un relevé écrit énonçant le montant de leur salaire et des retenues 
effectuées (pour les impôts, les avantages sociaux, le régime de retraite 
et éventuellement la cotisation syndicale) pour la période. 

Vacances et jours fériés 
La plupart des employés accumulent au moins 2 semaines de vacances 
après chaque période de 12 mois de travail. Les employés ont le droit 
de recevoir une indemnité de vacances qui représente au moins 4 % 
du salaire total gagné. L’Ontario a huit jours fériés par an. La plupart 
des employés sont autorisés à prendre congé les jours fériés, quels 
que soient leur durée de service et leur statut (temps plein, temps 
partiel, permanent, contrat à durée limitée, ou étudiant).

Avis de licenciement et indemnité 
Si l’employé travaille de façon continue depuis au moins 3 mois et 
qu’il est licencié, l’employeur doit lui remettre un préavis écrit ou une 
indemnité de licenciement compensatoire ou une combinaison des 
deux. Le délai du préavis ou le montant de l’indemnité dépendent de la 
durée de l’emploi chez l’employeur et du nombre d’employés licenciés. 
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L’employé ne doit pas être puni parce qu’il a fait valoir son droit 
Nul employeur ne doit intimider, congédier ou pénaliser un employé, 
ni menacer de le faire parce que l’employé demande le respect des 
droits que lui confère la Loi ou s’informe de ces droits. Le cas échéant, 
l’employé peut communiquer avec le ministère du Travail.

Le ministère du Travail peut intervenir
Si un employé croit que son employeur n’observe pas la Loi sur les 
normes d’emploi, il peut demander l’aide du ministère du Travail. 
Les agents des normes d’emploi peuvent inspecter les lieux de travail 
et enquêter sur des violations possibles de la Loi. 

L’employeur peut recevoir l’ordre de :

n	 verser le salaire dû à l’employé 

n	 réintégrer l’employé dans son emploi 

n	 se conformer aux règles de la Loi sur les normes d’emploi

n	 indemniser l’employé 

Le ministère du Travail peut également accuser l’employeur d’une 
infraction et lui remettre un procès-verbal de contravention. S’il 
est reconnu coupable, l’employeur est passible d’une amende ou 
d’emprisonnement.

Pour en savoir plus : www.labour.gov.on.ca/french/es/
brochures/br_rights.html ou communiquez avec le Centre 
d’information sur les normes d’emploi au 416 326-7160 ou au 
numéro sans frais : 1 800 531-5551

www.labour.gov.on.ca/french/es/brochures/br_rights.html
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Créer sa propre entreprise

L’Ontario est un excellent endroit 
pour se lancer en affaires. Les 
Centres d’encadrement des 
petits entrepreneurs de l’Onta-
rio offrent des ren-seignements 
détaillés et des services sur la 
procédure à suivre pour :

n	 démarrer une entreprise

n	 rédiger un plan d’entreprise

n	 trouver un avocat et un 
comptable

n	 s’informer sur les licences 
et les permis

n	 s’informer sur l’importation et l’exportation

n	 s’informer sur le dépôt de brevets, de droits d’auteurs et de 
marques de commerce

n	 trouver de l’encadrement

Pour en savoir plus : www.sbe.gov.on.ca

www.sbe.gov.on.ca
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Offrir ses compétences 
bénévolement

En Ontario, plus de 2,3 millions 
de personnes par an font du 
bénévolat.

Offrir vos compétences et un peu 
de votre temps est un excellent 
moyen de mieux connaître le 
milieu qui vous accueille et 
d’acquérir une expérience qui vous 
sera utile lorsque vous chercherez 
un emploi à temps plein. 

Le bénévolat peut aussi vous 
faire connaître des gens et des 
organismes.

À peu près partout, vous trouverez des organismes qui peuvent vous 
aider à trouver une place de bénévole susceptible de vous convenir. 
Les Programmes d’aide à l’établissement des nouveaux arrivants, 
qui sont énumérés dans ce guide, peuvent aussi vous aider à  
trouver des possibilités de faire du bénévolat dans un groupe de 
nouveaux arrivants.

Pour en savoir plus : www.citizenship.gov.on.ca/french/
volunteerism/

36
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Citoyenneté et Immigration : 
responsabilités du gouvernement 
fédéral

Citoyenneté et Immigration 
Canada (CIC) est un ministère 
du gouvernement fédéral. CIC 
assume des responsabilités dans 
les domaines suivants : 

n	 demandes et niveaux 
d’immigration 

n	 critères de sélection

n	 exigences de visa

n	 questions relatives aux 
réfugiés 

n	 établissement

n	 relations entre les 
gouvernements fédéral et 
provinciaux concernant 
l’immigration

n	 demandes de citoyenneté canadienne

Pour demander la citoyenneté canadienne, vous devez avoir le statut 
de résident permanent et avoir vécu au Canada pendant au moins 
trois ans au cours des quatre années précédentes.

CIC est situé à Ottawa. Il comprend des centres de traitement des 
demandes et un Télécentre, ainsi que des bureaux locaux et régionaux 
dans tout le pays. Les visas sont délivrés par les ambassades et les 
consulats du Canada à l’étranger. 

Pour en savoir plus : www.cic.gc.ca 

www.cic.gc.ca


Où trouver de l’aide : organismes  
d’aide à l’établissement des  
nouveaux arrivants financés par 
le gouvernement de l’Ontario

Centre de la région  
du grand Toronto
Afghan Women’s Counselling & 
Integration Community Support 
Organization

2333, rue Dundas Ouest, bureau 507 
Toronto (Ontario)  M6R 3A6

Tél. :	 416 588-3585, poste 224

Téléc. :	416 588-4552

www.afghanwomen.org

Le centre communautaire arabe de 
Toronto (ACCT)

555 Burnhamthorpe Rd., Suite 209 
Etobicoke, ON  M9C 2Y3

Tél. :	 416 231-7746, poste 223 
Téléc. :	416 231-4770

www.arabcommunitycentre.com/
acctFrench_index.htm

Services sociaux et 
communautaires AWIC

3030 Don Mills Rd. E, Suite 8A  
11, Peanut Plaza (Lower Level)  
North York, ON  M2J 3C1

Tél. :	 416 499-4144

Téléc. :	416 499-4077

www.awic.org/

Bloor Information and  
Life Skills Centre

672, rue Dupont, bureau 314 
Toronto (Ontario)  M6G 1Z6

Tél. :	 416 531-4613 
Téléc:	 416 531-9088

www.bloorinfo.org/

Ces organismes sont financés par le gouvernement de l’Ontario dans le 
cadre du Programme provincial d’aide à l’établissement des nouveaux 
arrivants. Nombre d’entre eux reçoivent également des subventions au 
titre du Programme d’établissement et d’adaptation des immigrants 
du gouvernement fédéral.
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www.afghanwomen.org
www.bloorinfo.org
www.awic.org
www.arabcommunitycentre.com/acctFrench_index.htm


Centre canadien pour les victimes 
de torture 

194, rue Jarvis, 2e étage 
Toronto (Ontario)  M5B 2B7

Tél. :	 416 363-1066 
Téléc. :	416 363-2122

www.ccvt.org/

Canadian Ukrainian Immigrant 
Aid Society

2383, rue Bloor Ouest, 2e étage 
Toronto (Ontario) M6S 1P6

Tél. :	 416 767-4595 
Téléc. :	416 767-2658

www.cuias.org

Catholic Cross Cultural Services 

55 Town Centre Court., Suite 401 
Toronto, ON  M1P 4X4

Tél. :	 416 644-0816 
Téléc. :	416 644-0819

www.cathcrosscultural.org

Centre for Information and 
Community Services of Ontario

3852, avenue Finch, bureau 310 
Scarborough (Ontario)  M1T 3T9

Tél. :	 416 292-7505;  
(service en français : 416 321-6912) 
Téléc. :	416 292-9120

www.cicscanada.com

Centre for Spanish Speaking Peoples

2141, rue Jane, 2e étage 
Toronto (Ontario) M3M 1A2

Tél. :	 416 533-8545 
Télc. :	  416 533-9792

www.spanishservices.org

Centre francophone de Toronto

20, avenue Lower Spadina  
Toronto (Ontario)  M5V 2Z1

Tél. :	 416 203-1220 
Téléc. :	 416 203-1165

www.centrefranco.org

Community Action Resource 
Centre, Toronto

1652, rue Keele  
Toronto (Ontario)  M6M 3W3

Tél. :	 416 652-2273 
Téléc. :	416 652-8992

Community Microskills 
Development Centre

1, rue Vulcan 
Toronto (Ontario)  M9W 1L3

Tél. :	 416 247-7181 
Téléc. :	416 247-1877

www.microskills.ca

COSTI Immigrant Services

700 Caledonia Rd. 
Toronto, ON  M6B 3X7

Tél. :	 416 789-7925 
Téléc. :	 416 789-3499

www.costi.org

CultureLink Settlement Services

160, avenue Springhurst,  
bureau 300 
Toronto (Ontario)  M6K 1C2

Tél. :	 416 588-6288 
Téléc. :	 416 588-2435

www.culturelink.net
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Où trouver de l’aide : organismes  
d’aide à l’établissement des  
nouveaux arrivants financés par 
le gouvernement de l’Ontario

www.ccvt.org
www.cuias.org
www.cathcrosscultural.org
www.cicscanada.com
www.spanishservices.org
www.centrefranco.org
www.microskills.ca
www.costi.org
www.culturelink.net
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Davenport-Perth  
Neighbourhood Centre

1900 Davenport Rd.  
Toronto, ON  M6N 1B7

Tél. :	 416 656-8025 
Téléc. :	416 656-1264

East Toronto Family  
Community Centre

86, rue Blake 
Toronto (Ontario)  M4J 3C9

Tél. :	 416 392-1750 
Téléc. :	 416 392-1175

www.eastviewcentre.com

Elspeth Heyworth Centre for 
Women (North York)

1280, avenue Finch Ouest,  
bureau 301 
North York (Ontario) M3J 3K6

Tél. :	 416 663-2978 
Téléc. :	416 663-2980

Ethiopian Association (région du 
grand Toronto et régions voisines)

2064, avenue Danforth 
Toronto (Ontario)  M4C 1J6

Tél. :	 416 694-1522 
Téléc. :	 416 694-8736

Flemingdon Neighbourhood 
Services

10, boul. Gateway, bureau 104  
Toronto (Ontario)  M3C 3A1

Tél. :	 416 424-2900 
Téléc. :	416 424-3455

www.fnservices.org

Jamaican Canadian Association

995 Arrow Rd. 
Toronto, ON  M9M 2Z5

Tél. :	 416 746-5772 
Téléc. :	416 746-7035

www.jcassoc.com

Centre communautaire et  
familial Jane-Finch

4400, rue Jane, bureau 108 
North York (Ontario)  M3N 2K4

Tél. :	 416 663-2733 
Téléc. :	416 663-3816

www.janefinchcentre.org

JIAS (Jewish Immigrant Aid 
Services) Toronto

4600, rue Bathurst, bureau 325 
Toronto (Ontario)  M2R 3V3

Tél. :	 416 630-6481 
Téléc. :	416 630-1376

www.jiastoronto.org/contact.html

Kababayan Community Service 
Centre Inc.

1313, rue Queen Ouest, bureau 133 
Toronto (Ontario)  M6K 1L8

Tél. :	 416 532-3888 
Téléc. :	416 532-0037

www.kababayan.org

KCWA Family and Social Services

27, avenue Madison 
Toronto (Ontario)  M5R 2S2

Tél. :	 416 340-1234 
Téléc. :	416 340-8114

www.kwca.net

www.eastviewcentre.com
www.fnservices.org
www.kwca.net
www.janefinchcentre.org
www.jiastoronto.org
www.kababayan.org
www.jcassoc.com
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Mennonite New Life Centre  
of Toronto

1774, rue Queen Est, bureau 200 
Toronto (Ontario) M4L 1G7

Tél. :	 416 699-4527 
Téléc. :	416 699-2207

www.mnlct.org

Newcomer Women  
Services Toronto

745, avenue Danforth, bureau 401 
Toronto (Ontario)  M4J 1L4 

Tél. :	 416 469-0196 
Téléc. :	416 469-3307

www.newcomerwomen.org/

North York Community House

700, avenue Lawrence Ouest,  
bureau 226 
Toronto (Ontario)  M6A 3B4

Tél. :	 416 784-0920 
Téléc. :	416 784-2042

www.nych.ca

Northwood Neighbourhood 
Services

2625 Weston Rd., Building D,  
2nd Floor, Unit 27 
Toronto, ON  M9N 3V8

Tél. :	 416 748-0788 
Téléc. :	416 748-0525

www.northw.ca

Association interculturelle de 
Parkdale

1257, rue Queen Ouest 
Toronto (Ontario)  M6K 1L5

Tél. :	 416 536-1783 
Téléc. :	416 538-3931

www.piaparkdale.com

Polycultural Immigrant & 
Community Services 

3363, rue Bloor Ouest 
Etobicoke (Ontario)  M8X 1G2

Tél. :	 416 233-1655 
Téléc. :	416 233-5141

Rexdale Women’s Centre

23 Westmore Dr., Suite 400 
Etobicoke, ON  M9V 3Y7

Tél.:	 416 745-0062 
Téléc. :	416 745-3995

Riverdale Immigrant  
Women’s Centre

1326, rue Gerrard Est 
Toronto (Ontario)  M4L 1Z1

Tél. :	 416 465-6021 
Téléc. :	416 465-3224

www.a4s.org/rwc

Skills for Change

791, avenue St. Clair Ouest 
Toronto (Ontario)  M6C 1B7

Tél. :	 416 658-3101 
Téléc. :	416 658-6292

www.skillsforchange.org

South Asian Family Support 
Services of Scarborough

1200 Markham Rd., Suite 214 
Scarborough, ON  M1H 3C3

Tél. :	 416 431-4847 
Téléc. :	416 431-7283

www.safss.com/

www.mnlct.org
www.newcomerwomen.org
www.nych.ca
www.northw.ca
www.piaparkdale.com
www.safss.com
www.a4s.org/rwc
www.skillsforchange.org
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South Asian Women’s Centre

1332, rue Bloor Ouest 
Toronto (Ontario)  M6H 1P2

Tél. :	 416 537-2276 
Téléc. :	 416 537-9472

www.sawc.org/

St. Christopher House

588, rue Queen Ouest, 2e étage 
Toronto (Ontario)  M6J 1E3

Tél. :	 416 504-3535 
Téléc. :	416 504-3047

www.stchrishouse.org

St. Stephen’s Community House

91, avenue Bellevue  
Toronto (Ontario)  M5T 2N8

Tél. :	 416 925-2103 
Téléc. :	416 925-2271

www.ststephenshouse.com

Thorncliffe Neighbourhood  
Office of Toronto

18 Thorncliffe Park Dr. 
Toronto, ON  M4H 1N7

Tél. : 416 421-3054 
Téléc. : 416 421-4269

www.thorncliffe.org

Toronto Chinese Community 
Services Association (TCCSA) 

310, avenue Spadina, bureau 301 
Toronto (Ontario)  M5T 2E8

Tél. :	 416 977-4026 
Téléc. :	416 351-0510

www.tccsa.org

Tropicana Community Services 
Organization

670, avenue Progress, bureau 14 
Scarborough (Ontario)  M1H 3A4

Tél. :	 416 439-9009 
Téléc. :	416 439-2414

www.tropicanacommunity.org

University Settlement  
Recreation Centre

23 Grange Rd. 
Toronto, ON  M5T 1C3

Tél. :	 416 598-3444 
Téléc. :	416 598-4401

www.usrc.ca/

Woodgreen Community Services

989, avenue Danforth  
Toronto (Ontario)  M4J 1M1

Tél. :	 416 462-3110 
Téléc. :	416 405-8936

www.woodgreen.org

Working Skills Centre

350 Queens Quay W., 2nd Floor 
Toronto, ON  M5V 3A7

Tél. :	 416 703-7770 
Téléc. :	416 703-1610

www.workingskillscentre.com

Working Women  
Community Centre

533A, avenue Gladstone 
Toronto (Ontario)  M6H 3J1

Tél. :	 416 532-2824 
Téléc. :	416 532-1062

www.workingwomencc.org

www.sawc.org
www.stchrishouse.org
www.ststephenshouse.com
www.thorncliffe.org
www.tccsa.org
www.tropicanacommunity.org
www.usrc.ca
www.woodgreen.org
www.workingskillscentre.com
www.workingwomencc.org
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York Hispanic Centre	

1652, rue Keele, bureau 107 
Toronto (Ontario) M6M 3W3

Tél. :	 416 651-9166 
Téléc. :	416 651-9313

Région de Peel 
African Community Services  
of Peel 

20, rue Nelson, bureau LL102 
Brampton (Ontario)  L6X 2M5

Tél. :	 905 460-9514 
Téléc. :	905 460-9769

www.africancommunityservices.com 

Brampton Multicultural 
Community Centre

150 Central Park Dr., Suite 107 
Brampton, ON  L6T 2T9

Tél. :	 905 790-8482 
Téléc. :	905 790-8488

www.bmccentre.org

Brampton Neighbourhood 
Resource Centre

50 Kennedy Rd. S, Unit 24  
(Royal Crest Mall) 
Brampton, ON  L6W 3R7

Tél. :	 905 452-1262 
Téléc. :	905 452-1365

www.bnrc.org

Dixie Bloor Neighbourhood Centre

1420 Burnamthorpe Rd. E, Suite 315 
Mississauga, ON  L4X 2Z9

Tél. :	 905 629-1873 
Téléc. :	905 629-0791

www.dixiebloor.ca/

India Rainbow Community 
Services of Peel

3038, rue Hurontario, bureau 206 
Mississauga (Ontario)  L5B 3B9

Tél. :	 905 275-2369 
Téléc. :	905 275-6799

www.indiarainbow.org

Inter-Cultural Neighbourhood 
Social Services

3050 Confederation Parkway, 
Mezzanine Level 
Mississauga, ON  L5B 3Z1

Tél. :	 905 273-4884 
Téléc. :	905 273-6720

www.icnss.ca

Malton Neighbourhood Services

3540 Morning Star Dr. 
Mississauga, ON  L4T 1Y2

Tél. :	 905 677-6270 
Téléc. :	905 677-5504

www.mnsinfo.org/ 

Autres régions  
du centre
YMCA de Barrie

22, rue Grove Ouest 
Barrie (Ontario)  L4N 1M7

Tél. : 705 726-6421 
Téléc. :	705 726-0508

www.ymcaofsimcoemuskoka.ca/
barrie.html

www.africancommunityservices.com
www.bmccentre.org
www.bnrc.org
www.dixiebloor.ca
www.indiarainbow.org
www.icnss.ca
www.mnsinfo.org
www.ymcaofsimcoemuskoka.ca/barrie.html
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Catholic Community Services  
of York Region 

21, rue Dunlop  
Richmond Hill (Ontario)  L4C 2M6

Tél. :	 905 770-7040 
Téléc. :	905 770-7064

www.ccsyr.org

Community Development  
Council Durham

134, avenue Commercial 
Ajax (Ontario)  L1S 2H5

Tél. :	 905 686-2661 
Téléc. :	905 686-4157

www.cdcd.org

Folk Arts Council of St. Catharines 
Multicultural Centre

85, rue Church 
St. Catharines (Ontario)  L2R 3C7

Tél. :	 905 685-6589 
Téléc. :	905 685-8376

www.folk-arts.ca

Centre multiculturel de Fort Erie

55, rue Jarvis 
Fort Erie (Ontario)  L2A 5M5

Tél. :	 905 994-0338 
Téléc. :	905 994-9688

www.firststepsincanada.com/ 
femc.html

Conseil multiculturel de Halton 

635 Fourth Line, Unit 48 
Oakville, ON  L6L 5W4

Tél.:	 905 842-2486

Téléc. :	905 842-8807

www.halton-multicultural.org

Settlement and Integration 
Services Organization (SISO)

360, rue James Nord, LIUNA Station 
Lower Concourse 
Hamilton (Ontario)  L8L 1H5

Tél. :	 905 667-7476 
Téléc. :	905 667-7477

www.siso-ham.org

Welland Heritage Council and 
Multicultural Centre

26, rue East Main 
Welland (Ontario)  L3B 3W3

Tél.:	 905 732-5337 
Téléc. :	905 732-0212

www.wellandheritagecouncil.com

Région du Sud-Ouest
YMCA de Branford – services 
d’aide à l’établissement des 
immigrants

1100, rue Clarence Sud, bureau 103-A 
Brantford (Ontario) N3S 7N8

Tél. :	 519 752-4568 
Téléc. :	519 751-0810

www.ybrantford.com

Guelph and District  
Multicultural Centre

319, avenue Speedvale Est 
Guelph (Ontario)  N1E 1N4

Tél. :	 519 836-2222 
Téléc. :	519 837-2884

www.gdmc.org

www.ccsyr.org
www.cdcd.org
www.folk-arts.ca
www.firststepsincanada.com/femc.html
www.halton-multicultural.org
www.siso-ham.org
www.wellandheritagecouncil.com
www.ybrantford.com
www.gdmc.org
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Information Niagara Inc.

301, rue St. Paul, C.P. 1 
St. Catharines (Ontario)  L2R 3M8

Tél. :	 905 682-6611 
Téléc. :	905 682-4314

www.informationniagara.com

Centre multiculturel  
de Kitchener-Waterloo 

102, rue King Ouest 
Kitchener (Ontario)  N2G 1A6

Tél. :	 519 745-2531 
Téléc. :	519 745-5857

www.kwmc.on.ca

London Cross Cultural  
Learner Centre 

505, rue Dundas 
London (Ontario)  N6B 1W4

Tél. :	 519 432-1133 
Téléc. :	519 660-6168

www.lcclc.org

Comité central mennonite  
de l’Ontario

a/s MCC Aylmer Resource Centre

16, rue Talbot Est 
Aylmer (Ontario)  N5H 1H4

Tél. :	 519 765-3024 
Téléc. :	519 765-3023

www.mcc.org/ontario

Conseil multiculturel du comté  
de Windsor et Essex

245, avenue Janette 
Windsor (Ontario)  N9A 4Z2

Tél. :	 519 255-1127 
Téléc. :	519 255-1435

www.themcc.com

South Essex Community Council

215, rue Talbot Est 
Leamington (Ontario)  N8H 3X5

Tél. :	 519 326-8629 
Téléc. :	519 326-8528

www.secc.on.ca

Services aux immigrants - YMCA 
de Cambridge

258 Hespeler Rd. 
Cambridge, ON  N1R 3H3

Tél. :	 519 621-1621 
Téléc. :	519 621-2628

www.ymcacambridge.com/
immigrantcentre.html

YMCA de Sarnia-Lambton 
(Learning and Career Centre)

660, avenue Oakdale 
Sarnia (Ontario)  N7V 2A9

Tél. :	 519 336-5950 
Téléc. :	519 336-1350

www.ymcasar.org 

Région de l’Est
Centre catholique pour 
immigrants, Ottawa

219, avenue Argyle, bureau 500 
Ottawa (Ontario)  K2P 2H4

Tél. :	 613 232-9634 
Téléc. :	613 232-3660

www.cic.ca

Conseil économique et social 
d’Ottawa-Carleton (CESOC)

115-2660, Southvale Cresc. 
Ottawa (Ontario)  K1B 4W5

Tél. :	 613 248-1343 
Téléc. :	613 248-1506

www.cesoc.ca

www.informationniagara.com
www.kwmc.on.ca
www.lcclc.org
www.mcc.org/ontario
www.themcc.com
www.secc.on.ca
www.ymcacambridge.com/immigrantcentre.html
www.ymcasar.org
www.cic.ca
www.cesoc.ca
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Quinte United Immigrant Services

41, rue Octavia, C.P. 22141 
Belleville (Ontario)  K8N 5V7

Tél. : 613 968-7723 
Téléc. :	613 968-2597

www.quis-immigration.org

Région Nord
Sudbury Multicultural Folk Arts 
Association

196, rue Van Horne 
Sudbury (Ontario)  P3E 1E5

Tél. :	 705 674-0795 
Téléc. :	705 674-3116

www.sudburymulticultural.org

Thunder Bay Multicultural 
Association

17, rue Court Nord 
Thunder Bay (Ontario)  P7A 4T4

Tél. :	 807 345-0551 
Téléc. :	807 345-0173

www.tbma.ca

Organisme provincial
Ontario Council of Agencies 
Serving Immigrants (OCASI)

110, avenue Eglinton Ouest,  
bureau 200 
Toronto (Ontario)  M4R 1A3

Tél. :	 416 322-4950 
Téléc. :	416 322-8084

www.ocasi.org

46

Cornwall & District Immigrant 
Services Agency

55, rue Water Ouest, bureau LL30 
Cornwall (Ontario)  K6J 1A1

Tél. :	 613 933-3745 
Téléc. :	613 933-6207

www.cdisa.ca

Jewish Family Services of Ottawa

2255, avenue Carling, bureau 301 
Ottawa (Ontario)  K2B 7Z5

Tél. :	 613 722-2225 
Téléc. :	613 722-7570

www.jfsottawa.com

New Canadians Centre – 
Peterborough

205, rue Sherbrooke, bureau D 
Peterborough (Ontario)  K9J 2N2

Tél. :	 705 743-0882 
Téléc. :	705 743-6219

www.nccpeterborough.ca

Ottawa Chinese Community 
Service Centre

381, rue Kent, bureau 208 
Ottawa (Ontario)  K2P 2A8

Tél. :	 613 235-4875 
Téléc. :	613 235-5466

www.ottawachineseservices.org

Ottawa Community Immigrant 
Services Organization

959, rue Wellington 
Ottawa (Ontario)  K1Y 2X5

Tél. :	 613 725-0202 
Téléc. :	613 725-9054

www.ociso.org

www.cdisa.ca
www.jfsottawa.com
www.nccpeterborough.ca
www.ottawachineseservices.org
www.ociso.org
www.quis-immigration.org
www.sudburymulticultural.org
www.tbma.ca
www.ocasi.org
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Sujet Adresse Internet No de téléphone

Obtenir l’aide dont vous avez besoin 
Apprendre l’anglais ou le français 
Permis de travail temporaire 
Expérience globale Ontario

www.ontarioimmigration.ca

Choisir où s’installer www.2ontario.com

Trouver une école
Poursuivre une carrière 
Obtenir de l’aide d’Emploi Ontario

www.edu.gov.on.ca 1-800-387-5514

Utiliser le transport en commun
Permis de conduire de l’Ontario

www.mto.gov.on.ca

Immatriculation de véhicule 
et délivrance de permis : 

1-800-387-3445
Réservation pour examen 

sur route :
1-888-570-6110

Services de soins de santé www.health.gov.on.ca Ligne INFO : 1-800-664-8988

Obtenir de l’aide dans sa langue 
maternelle 

www.etablissement.org/

Connaître les droits de la personne www.ohrc.on.ca 1-800-387-9080

Faire reconnaître l’éducation acquise 
à l’étranger

www.wes.org 1-866-343-0070

S’inscrire à l’université www.Educationcanada.cmec.ca

S’inscrire au collège
Faire évaluer ses titres de compétence
Exercer son métier ou sa profession
Suivre un programme de formation relais
Faire du bénévolat

www.citizenship.gov.on.ca 1-800-267-7329

Prêts pour les professionnels formés à 
l’étranger  

www.maytree.com 416- 944-2627

Programmes pour les nouveaux 
arrivants 

www.211toronto.ca 1-888-562-4769

Demander un numéro d’assurance sociale www.hrsdc.gc.ca 1-800-206-7218

Marché du travail www.ontario.ca 1-800-267-8097

Comprendre le milieu de travail www.serviceontario.ca 416-326-1234

IMG-Ontario www.imgo.ca 416-924-8622

Programme de stages dans la fonction 
publique de l’Ontario

www.careerbridge.ca 416-977-3343

Connaître ses droits au travail www.labour.gov.on.ca 1-800-531-5551

Créer son entreprise www.sbe.gov.on.ca 1-800-567-2345

À propos de l’Ontario : référence rapide
Résumé des ressources contenues dans ce guide 

www.OntarioImmigration.ca
www.2ontario.com
www.edu.gov.on.ca
www.mto.gov.on.ca
www.mto.gov.on.ca
www.settlement.org
www.ohrc.on.ca
www.wes.org
www.Educationcanada.cmec.ca
www.citizenship.gov.on.ca
www.maytree.com
www.211toronto.ca
www.hrsdc.gc.ca
www.ontario.ca
www.serviceontario.ca
www.imgo.ca
www.careerbridge.ca
www.labour.gov.on.ca
www.sbe.gov.on.ca





